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Gouvernement du Québec

Décret 250-2021, 17 mars 2021
Concernant la nomination de membres du Comité de 
retraite du régime de retraite du personnel d’encadrement

Attendu qu’en vertu de l’article 196.2 de la Loi sur 
le régime de retraite du personnel d’encadrement (chapitre 
R-12.1) est constitué le Comité de retraite du régime de 
retraite du personnel d’encadrement;

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 196.3 de cette loi le Comité de retraite se compose 
d’un président et de seize autres membres nommés par le 
gouvernement, pour un mandat n’excédant pas deux ans, 
dont notamment sept membres représentant les employés 
visés par le régime de retraite du personnel d’encadrement, 
nommés après consultation des associations concernées, 
dont une personne représentant les employés du secteur 
de la fonction publique nommée après consultation des 
associations représentant ces employés, deux personnes 
représentant les employés du secteur de l’éducation nom-
mées après consultation des associations représentant ces 
employés et quatre personnes représentant les employés du 
secteur de la santé et des services sociaux, dont deux repré-
sentent les cadres intermédiaires, nommées après consul-
tation des associations représentant le groupe d’employés 
concerné;

Attendu qu’en vertu de l’article 196.8 de cette loi, 
à l’expiration de leur mandat, les membres du Comité de 
retraite demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils soient rem-
placés ou nommés de nouveau et toute vacance survenant 
au cours de la durée d’un mandat est comblée selon le mode 
de nomination du membre à remplacer;

Attendu qu’en vertu de l’article 196.10 de cette loi 
les membres du Comité de retraite, autres que le président, 
ne sont pas rémunérés, mais ils ont toutefois droit, selon 
les normes fixées par le gouvernement, à une allocation de 
présence et au remboursement des frais justifiables faits par 
eux dans l’exercice de leurs fonctions;

Attendu qu’en vertu du décret numéro 1123-2015 du 
16 décembre 2015 madame Anne-Marie Chiquette a été 
nommée de nouveau membre du Comité de retraite du 
régime de retraite du personnel d’encadrement, que son 
mandat est expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

Attendu qu’en vertu du décret numéro 449-2019 
du 1er mai 2019 monsieur Charles Simard a été nommé 
de nouveau membre du Comité de retraite du régime 
de retraite du personnel d’encadrement, qu’il a démis-
sionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son 
remplacement;

Attendu qu’en vertu du décret numéro 165-2020 du  
11 mars 2020 mesdames Anne Gosselin et Josée 
Lamontagne ont été nommées de nouveau membres du 
Comité de retraite du régime de retraite du personnel  
d’encadrement, qu’elles ont démissionné de leurs fonctions 
et qu’il y a lieu de pourvoir à leur remplacement;

Attendu que les consultations requises par la loi ont 
été effectuées;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable de l’Administration  
gouvernementale et présidente du Conseil du trésor :

Que les personnes suivantes soient nommées membres 
du Comité de retraite du régime de retraite du personnel 
d’encadrement, pour un mandat de deux ans à compter 
des présentes :

— représentant les employés du secteur de la fonction 
publique :

– madame Martine Doré, présidente-directrice générale, 
Alliance des cadres de l’État, en remplacement de madame 
Anne Gosselin;

— représentant les employés du secteur de l’éducation :

– madame Geneviève Pelletier, directrice générale, 
Coalition de l’encadrement en matière de retraite et  
d’assurance (CERA), en remplacement de madame Josée 
Lamontagne;

– monsieur Sylvain Gallagher, président-directeur  
général, Association des cadres des collèges du Québec, en  
remplacement de monsieur Charles Simard;

Que madame Anne-Marie Chiquette, chef de conten-
tieux, APER santé et services sociaux, soit nommée de 
nouveau membre du Comité de retraite du régime de 
retraite du personnel d’encadrement, à titre de membre 
représentant les cadres intermédiaires du secteur de la 
santé et des services sociaux, pour un mandat de deux ans 
à compter des présentes;

Que les personnes nommées membres du Comité de 
retraite du régime de retraite du personnel d’encadre-
ment par le présent décret soient remboursées des frais 
de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice de leurs 
fonctions conformément aux Règles sur les frais de dépla-
cement des présidents, vice-présidents et membres d’orga-
nismes gouvernementaux adoptées par le gouvernement  
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par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983 et 
les modifications qui y ont été ou qui pourront y être 
apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

74285

Gouvernement du Québec

Décret 251-2021, 17 mars 2021
Concernant la nature des revenus qui peuvent faire 
l’objet d’un crédit au net au cours de l’année finan-
cière 2021-2022 ainsi que les modalités et conditions  
d’utilisation d’un tel crédit au net

Attendu que, en vertu de l’article 50 de la Loi sur 
l’administration publique (chapitre A-6.01), lorsque la loi 
prévoit qu’un crédit est un crédit au net, le montant des 
dépenses imputables sur ce crédit est égal au total du mon-
tant du crédit au net et de celui des prévisions des revenus;

Attendu que, en vertu du quatrième alinéa de cet 
article, le gouvernement détermine, sur recommandation 
conjointe du ministre des Finances et de la ministre res-
ponsable de l’Administration gouvernementale et prési-
dente du Conseil du trésor, la nature des revenus autres 
que ceux provenant d’impôts ou de taxes qui peuvent faire 
l’objet d’un crédit au net ainsi que les modalités et les 
conditions d’utilisation d’un crédit au net;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et de la ministre respon-
sable de l’Administration gouvernementale et présidente 
du Conseil du trésor :

Que peuvent faire l’objet d’un crédit au net au cours de 
l’année financière 2021-2022, tous les revenus non fiscaux, 
autres que ceux provenant de transferts fédéraux et de 
transferts en provenance de ministères ou d’organismes 
budgétaires à qui des services ont été fournis ou provenant 
de fonds spéciaux;

Que les ministères et les organismes budgétaires 
fassent état au Secrétariat du Conseil du trésor, dans la 
mesure qu’il détermine, de la réalisation de la prévision 
de revenus associés au crédit au net;

Que les ministères et les organismes budgétaires 
fassent état au Contrôleur des finances et au Secrétariat 
du Conseil du trésor, au moment de la fermeture de l’année 

financière, des revenus réels associés à chacune des acti-
vités visées par le crédit au net apparaissant dans le budget 
de dépenses de l’année financière 2021-2022.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 252-2021, 17 mars 2021
Concernant la détermination de la proportion des 
crédits, à inclure au budget de dépenses de l’année 
financière 2021-2022, qui peut porter sur plus d’un an 
et celle qui ne sera pas périmée

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 45 de la Loi sur l’administration publique (chapitre 
A-6.01), la présidente du Conseil du trésor dépose à  
l’Assemblée nationale le budget de dépenses des minis-
tères et des organismes aux fins d’établir les crédits requis 
au cours de l’année financière 2021-2022;

Attendu que, en vertu du deuxième alinéa de cet 
article, un crédit peut toutefois porter sur une période de 
plus d’un an, sans excéder trois ans;

Attendu que, en vertu du troisième alinéa du même 
article, le budget de dépenses indique la mesure dans 
laquelle le solde d’un crédit ne sera pas périmé;

Attendu que, en vertu du quatrième alinéa de ce 
même article, le gouvernement détermine, sur recomman-
dation conjointe du ministre des Finances et de la ministre 
responsable de l’Administration gouvernementale et pré-
sidente du Conseil du trésor, la proportion des crédits, à 
inclure au budget de dépenses, qui peut porter sur plus 
d’un an et celle qui ne sera pas périmée;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et de la ministre respon-
sable de l’Administration gouvernementale et présidente 
du Conseil du trésor :

Que la proportion des crédits, à inclure au budget de 
dépenses de l’année financière 2020-2021, qui peut porter 
sur plus d’un an soit d’environ 0,3 % de ces crédits, pour 
des dépenses imputables à l’année financière 2022-2023;
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